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COMMUNE DELEGUÉE DE VALEZAN 
COMPTE RENDU CONSEIL COMMUNAL  

Mercredi 27 novembre 2019  
 

L’an deux mil dix-neuf et le vingt-sept du mois de novembre à 20 heures, le Conseil Communal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Mr Pierre GONTHIER maire délégué,  
 
Présents       GENSAC Véronique, PELLICIER Guy, HANRARD Bernard, BERTRAND Chantal,  
Absent          USANNAZ Bernard, CLEYRAT Christian, MORIN Sébastien 
Secrétaire     PELLICIER Guy 

  

 
Pierre GONTHIER ouvre la séance par les dossiers d’urbanisme 
 

URBANISME 
 
Déclarations de travaux : 

GONTHIER Pierre : Modification fenêtres, avis favorable. 
 BENTA Olivier : le dossier suit son cours. 
DIA : (Déclaration d’Intention d’Aliéner) : 

 Vente de la maison, située sur les parcelles D 86 et D 87,  de Mr SCHEPPERS DE BERGESTEIN Pierre à Mme 

CAUDWELL Alexandra ,  

 Vente de la  parcelle D 67 de Mme METOU Christelle à la SCI IMMO MTS. 

La commune ne désire pas faire valoir son droit de préemption sur les parcelles ci-dessus. 

Permis de construire : 

 DE MESMAY Nathalie : Un courrier avec le dossier et  le procès-verbal d’infraction à l’urbanisme ont été 

adressés au Procureur de la République. 

  

AFFAIRES GENERALES 
 

 Point sur les commissions et les  travaux : 
               Guy Pellicier rappelle les travaux  sur la commune : 

 Aire de jeux : Le terrassement est terminé ; la  mise en place des jeux  est prévue en début d’année 2020. Pour 

effectuer ces travaux la commune a  bénéficié d’une subvention de 25 000 euros. 

Parents et enfants pourront accéder à l’aire de jeux par l’arrière du batiment du presbytère. 

 Sécurisation de la traversée du village sur la RD 86 : Le ralentisseur  a été repris par l’entreprise et la barrière 

de sécurité posée sur le muret.  

 Les  Chenets : Le terrassement du parking a été réalisé, le tout venant posé ; l’enrobé sera effectué au 

printemps ainsi que la réfection du mur attenant au bassin.  

 Mur route vers maison Mme Malacarne : Le mur de soutènement de la route qui s’affaissait a été repris par 

les services techniques municipaux. 

 Bassin sur la RD 86 :  Les employés du service de l’eau ont réparé la vanne du branchement d’alimentation en 

eau du bassin. 

 Enfouissement des réseaux secs : Une étude a été réalisée avec le SDES (Syndicat Départemental d’Energie 

de La Savoie) qui subventionnera une partie du projet. Les travaux seront exécutés en deux tranches : la  1ère 

tranche en amont de la route départementale , la deuxième   en avale de la route départementale. Le montant 
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des frais à la charge de la commune s’élève à environ 400 000 euros , le paiement sera échelonné sur plusieurs 

années. 

 Voirie: Sur la route des montagnettes, les enrobés ont été repris suite aux travaux réalisés pour le passage de 

la conduite d’eau potable  

 Déneigement : Un tracteur chaîné muni d’une fraise à neige a était réceptionné par le service technique. Il est 

en location  pour cet hiver avec un  projet d’achat si satisfaction. 

 

Visite chalets d’alpage sur le Beaufortain :  
 Suite à l’état des lieux réalisé lors du recensement  des chalets d’alpage sur la commune de Beaufort en août 

dernier, les employés du service technique ont sécurisé tous les bâtiments   (changement de tôles, occultation 

des ouvertures, consolidation des pannes et planchers). Des travaux de rénovation sont prévus l’an prochain. 

 Les élus ont remercié les employés du service technique. 

 

Participation citoyenneté:  
 Pierre Gonthier rappelle le dispositif de la participation de citoyenneté. 

La démarche participation citoyenne consiste à sensibiliser les habitants d’une commune et à les associer à 

la protection de leur environnement. 

Les principaux objectifs de la démarche : 

 Établir un lien régulier entre les habitants , les élus et les représentants de la force publique 

 Accroître la réactivité des forces de sécurité contre la délinquance d’appropriation 

 Renforcer la tranquilité au coeur des foyers et générer des solidarités de voisinage 

Le référent sur la commune de Valezan est Gilbert PIROLLET qui est chargé de faire remonter les informations 
auprès de la gendarmerie ou de la police municipale.  

 

Prévision du budget d’investissement sur le commune de Valezan pour 2020: 
  Pierre GONTHIER expose les prévisions du budget d’investissement pour 2020 : 

 

Opération Prévu 

Matériel Mobilier 

Auberge +  Mairie 

5 000.00 € 

Voirie: parking des chenets – enrobé route des vignes – cunettes 

toute de la montagne 

126 758.00 € 

Bâtiments: chaudière école chalets alpage Beaufort – sol salle des 

fêtes – bassin des chenets 

22 180.00 € 

Réserves foncières: 64 239.00 € 

Réseaux : enfouissement des réseaux secs (SDES)  

                   échelonné sur 2 ans  

200 000.00 € 

Etudes  850.00 € 

Environnement cadre de vie/ illuminations 7 294.00 € 

Installations sportives – équipements touristiques: aire de jeux  0.00 € 

ADP mise en accessibilité – Valezan  12 834.00 € 

Totaux dépenses investissements  439 155.00 € 
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Divers : 
 Courrier :  Mr Mercier Bruno a adressé un courrier relatif à une erreur de dénomination et 

numérotation de rue. La commune a procédé à la rectification. 

 

 Pérénité des fermes dans le village lors des changements d’exploitants :  L’occupation de locaux 

agricoles à l’intérieur du village est débattu lors de cette réunion. 

Le Conseil communal reste dans l’attente d’ éléments nouveaux. 

 
 
 

 
Prochain conseil municipal à Macôt le lundi 06 janvier 2020 à 19 heures 

 

 
 
 

Le Maire délégué,        Le secrétaire         
P. GONTHIER         G.PELLICIER 
 
 


